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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PA 
« Messieurs, l'Assemblée nationale voit avec 

satisfaction le patriotisme des citoyens du district de Saint-Magloire et leur soumission à ses dé¬ crets. » ' 

L'Assemblée admet immédiatement après une 
députation de la combine des Invalides, com¬ mise à la garde et a la police du château des 

Tuileries, qui présente; l'adresse suivante : « Nosseigneurs, permettez que de vieux servi¬ teurs, toujours jaloux de gloire, se repaissent encore journellement de celle qu'ils ont acquise dans les combats et que, désirant d'en acquérir une nouvelle, ils vous prient de vouloir bien agréer, comme un faible témoignage de leur amour pour la patrie et de leur admiration pour vos sages décrets , une somme de 100 livres, destinée à être versée. danp la caisse nationale (ils sacrifient deux jours de leur paye), leur regret est de ne pouvoir faire un don plus considérable, de ne l'avoir pas fait des premiers; et leur désir est que leur exemple soit suivi par ceux qui sont dans le cas de donner, 

« Depuis l'ouverture de votre auguste Assem¬ blée, ils ont renoncé au doux plaisir de parler 

de guerre et de batailles pour ne s'occuper que de vos importantes délibérations; pénétrés de respect pour le zèle qui vous anime et dont vous 

ne cessez de donner des preuves à i'pnyi les uns des autres , ils adressent des vœux au Ciel pour qu'il vous aide à parvenir au but que vous vous proposez, et qui doit vous couvrir un jour d'une plus grande gloire que le gain d'une bataille. 

« Signé : Franquet, Treslin, Stybaut, Nalez, 
députés de la compagnie des bas-officiers invalides détachés au château des Tuileries. » 

Des applaudissements répétés accueillent cette lecture. 

M. le Président répond : « Messieurs, le nouveau sacrifice fait par d'an¬ ciens guerriers à la patrie , ne peut être vu qu'avec attendrissement par tous les bons ci¬ toyens; l'Assemblée nationale me charge de vous 

en témoigner sa satisfaction. » 

M, le Président lève la séance après avoir fixé celle du soir à sept heures. 

Séance du mercredi 30 septembre 1789, au soir. 

A l'ouverture de la séance, il a été fait lecture de différentes adresses : savoir, des officiers mu¬ 
nicipaux de la ville de Cambrai , contenant des réclamations contre l'arrêté de l'Assemblée natio¬ 

nale, qui supprime les dîmes ; D'une adresse du même genre des Etats de la 
ville de Cambrai et du .Canabresis ; D'une autre des officiers municipaux et de ceux 

des justices seigneuriales de la ville de Gourvilie: elle exprime des sentiments de reconnaissance et de dévouement , et renferme ije plus la demande 

d'une justice royale ; D'une autre d,e la villp de Saint-Geniez, en Rouergue, contenant félicitations, remerclments et adhésion aux décrets de l'Assemblée, ,qu;e|le 

supplie d'ordonner aux administrateurs de la province de Rouergue, d'user de tous les moyens que peuvent offrir les finances de cette province, pour prévenir les calamités dont la ville est me-
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naçêe par l'irréparable cessation du travail. Le comité municipal de cette ville offre l'avance de 
7 à 8,000 Jivres pour l'établissement de l'atelier 

de charité qu'il sollicite; D'une autre de la ville de Sisteron, en Provence, contenant félicitations , remerclments , adhésion et ratification formelle de la renonciation faite 

par les représentants à tous les privilèges de la Provence ; 

D'une lettre de M. de Rivais, ancien garde du Roi, sous-lieutenant de maréchaussée de Bourgoin, en Dauphiné, par laquelle il fait hommage à l'As¬ semblée d'un ouvrage intitulé : Suite du congrès convoqué par ordre de V Eternel , tenu par la Jus¬ tice, la Raison et la Vérité ; Des délibérations des communautés de Taras-

con et Varilhes,du pays de l'Ordadais, de la ville 
de Saint-Thibault et plusieurs lieux circonvoisins, de la communauté de Montant, de celle de Saint-

Quirc et de celle de Saint-Paul; de celle de Lis-sac, de celle de Benac, de celle de Goûté, de celle de Rieux-de-Port, de la ville de Mazères, de la 

province de Foix, par lesquelles elles adhèrent aux arrêtés de l'Assemblée, notamment à ceux 
du 4 août, et ratifient en conséquence la renon¬ 
ciation aux privilèges de leur province, faite par leurs députés; D'une adresse de félicitations, de remerclments 

et d'adhésion de la ville de Romorantio , capitale de la Sologne, qui supplie l'Assemblée de prendre en considération les moyens de lui rendre ses anciens avantages, en encourageant le travail de sa fabrique, presque déserte à cause des circon¬ stances actuelles, et en augmentant Pétendue du ressort de sa juridiction royale ; Enfin, d'un extrait des registres de la Chambre ecclésiastique de Colmar, en Haute-Alsace, qui rend hommage à la pureté des vues et au zèle qui ani¬ me l'Assemblée nationale, mais qui ne peut se dispenser de lui adresser ses respectueuses repré¬ sentations sur les dispositions contenues dans les arrêtés du 4 août et jours suivants, et d'adhérer 

à la présentation du mémoire du clergé de la Basse-Alsace. 
M. le Gendre, député de la ville de Brest, a pré¬ 

senté à l'Assemblée un projet de souscription pa-: triotique, formé par la ville et sénéchaussée de Brest, en date des 9 de ce mois, que l'Assemblée nationale a accueilli avec satisfaction. On a fait 

l'énumération des autres dons patriotiques in¬ scrits dans le registre à ce destiné. 

Un membre du comité de rapport £ rendu compte, au nom de ce comité, de l'affaire de Marienbourg , dont l'Assemblée s'était 4éjà occupée dans la séance du 21 août au soir : les conclusions du comité de rapport ont été appuyées par celui des recherches. 

Un membre ayant demandé qu'il luifût permis d'interrompre l'ordre du jour pour un don patrio¬ tique, il a .annoncé que M. David , habitant de 

Paris, offrait à l'Assemblée nationale 7,000 livres, moitié de son revenu, payables au 15 du mois prochain : l'Assemblée a applaudi au patriotisme de ce citoyen, qui a témoigné le désii? d'assister à 

la séance et qui en a obtenu l'agrément. La discussion s'établit sur V affaire de Marieur bourg . On se rappelle qu'à raison des changements arrives dans la' municipalité, le prévôt de la ma¬ réchaussée s'était cru en droit d'attenter à la li¬ 

berté de quatre citoyens et de les faire transporter ignominieusement dans la ville d'Avesnes. M. le 
comte d'Estherazy avait été accusé primitivement d'avoir ordonné l'arrestation. 
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M. Robespierre défend avec chaleur la cause des citoyens persécutés et demande que l'As¬ semblée prononce sur cet abus d'autorité qu'il regarde comme un attentat à la liberté civile et politique. 

M. Emmery est d'avis qu'il n'y a pas lieu à délibérer parce que les particuliers arrêtés peu¬ vent se pourvoir devant les tribunaux à raison des excès commis sur leurs personnes. 

Un membre, frappé de la légèreté avec laquelle M. d'Estherazy a été dénoncé à l'Assemblée, comme auteur de l'arrestation , quoiqu'il fût à 24 lieues de distance, lors de l'événement, 

propose le décret suivant: « L'Assemblée arrête qu'aucune dénonciation ne pourra lui être faite que sur des pièces authen¬ tiques déposées sur le bureau, ou d'après la certifi¬ cation des faits, aux risques et périls du dénon¬ ciateur. » 

L'Assemblée ne délibère point sur cette motion 
quoiqu'elle ait été appuyée. 

M. le Président annonce qu'il va se retirer 
par devers le Roi, à l'effet de présenter divers décrets à sa sanction. 

M. le comte Stanislas de Clermont-Ton-
nerre, vice-président, occupe le fauteuil et la discussion continue. 

Divers amendements sont présentés et rejetés. 
M. le Président met en délibération le décret 

proposé par le comité de rapport ; il est adopté et 

prononcé ainsi : « L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport qui lui a été fait de la procédure in¬ struite contre les quatre citoyens de Marienbourg, arrêtés chez eux dans la nuit du 13 août dernier, et transférés à Avesnes, ainsi qu'il est dit dans le procès-verbal de la séance du 21 août au soir , et de la demande faite à ce même sujet par M. le comte d'Estherazy, suivant sa lettre mentionnée dans Je procès-verbal du même mois, a chargé M. le président d'écrire à M. le comte d'Estherazy, qu'elle avait vu avec satisfaction que le résultat des recherches qu'elle a fait suivre démontrait qu'il n'avait eu aucune part à la détention de ces quatre particuliers, et qu'il le justifiait en même temps de tout ce qui aurait pu être dit contre lui, à raison de cette affaire, sur le fond de laquelle l'Assemblée déclare au surplus qu'il n'y a pas lieu de délibérer. » 

La séance est levée et renvoyée à demain, neuf heures du matin. 

ANNEXE 

à la séance de V Assemblée nationale du 30 sep¬ tembre 1789. 

M. Duport (1). Motion pour l'établissement des 
assemblées provinciales, proposée dans les bureaux (2). Messieurs, après avoir rempli cet engagement 

(1) La motion de M. "Duport n'a pas été insérée au Moniteur. 

(2) M. Duport avait déjà fait une motion sur le même sujet à la date du 30 juillet 1789. La seconde mo¬ 
tion n'est que le développement de la première. 

solennel que vous avez contracté avec les hommes 
de tous les pays, de manifester leurs droits et 

ceux des nations; après avoir établi les principes qui doivent diriger toutes les Constitutions, il est temps de les fixer dans celle que vous êtes appelés à donner à cet empire. Vous ne vous êtes point cependant écartés de ce 

but, vous n'avez pas même cessé d'y marcher; car il fallait sans doute reconnaître et exposer les droits de l'homme avant de concerter les 

moyens les plus propres à leur en assurer la 
jouissance, et ce dernier devoir est le seul qui vous reste à remplir en ce moment. 

Une réflexion plus profonde ne vous échap¬ pera pas sans doute, Messieurs : une nation n'est 
pas libre au jour même où elle reçoit une bonne Constitution. Transportez dans l'Asie les institu¬ 

tions de l'Amérique, faites-les promulguer au nom du despote, elles ne rendront pas, sur-le-champ, le peuple plus heureux et plus libre; ce n'est qu'en ranimant dans toutes les âmes, l'amour, 

les principes de la justice et de la liberté, qu'on les dispose à concevoir et à chérir les lois et les 
usages nouveaux que l'on établit. En vain, l'on 
redoute encore, comme voisins de l'exagération et de la licence, ces mots de justice, droits des 

hommes, liberté, qui ont avec tous les cœurs gé¬ néreux une correspondance si intime ; est-il donc permis d'ignorer que rien ne dispose à l'ordre et à la paix comme la liberté ; que les hommes vraiment libres sont toujours généreux, humains et modérés, tandis que rien n'égale la violence et l'exagération des esclaves, lorsque leurs fers sont un moment relâchés? 

En suivant cette observation, vous verrez, Messieurs, que les combinaisons générales et abs¬ traites des pouvoirs ne peuvent seules rétablir l'ordre et l'empire des lois, mais qu'elles doivent être précédées par des institutions particulières et locales, qui, pouvant atteindre et agir sur les individus, puissent en même temps les modifier d'une manière utile, et les amener aux habitudes 

et aux mœurs qui conviennent à la liberté. Faut-il donc s'occuper d'abord de l'unité ou de la division des Assemblées nationales, de la prérogative de la couronne, ou du mode des 

élections? Laisserons-nous, pendant les longs débats que ces questions entraîneront néces¬ 
sairement, la France dans l'inquiétude et dans l'anarchie? 

La France ne peut désirer de se voir livrée à des 
discussions qui n'auront d'effet qu'après notre sé¬ paration, et prendre des résolutions qui nedéter-

minent qu'un ordre de choses à venir, lorsque le présent réclame tout notre zèle et tous nos tra¬ 

vaux. Qu'importe aux provinces l'organisation future de l'Assemblée nationale, qui doit, à la 
vérité, assurer un jour sa liberté, mais qui, dans le moment actuel, ne remédie à aucun de ses 

maux ! La Constitution est, pour chaque partie du royaume, la cessation des maux qu'elle éprouve, elle est à Paris le rétablissement des finances, ailleurs celui du commerce et de l'industrie; elle est pour tous la garantie des propriétés, et l'éta¬ 

blissement de l'ordre. Dans l'état actuel des choses, de simples prescriptions ne suffisent pas. Vaine¬ ment organiserez-vous les tribunaux, si leurs décrets ne sont pas respectés ; vainement distin-guerez-vous les bornes du pouvoir exécutif, s'il ne parvient pas à être obéi. Puisque d'odieux ministres ont eux-mêmes brisé tous les ressorts 

de l'autorité, il faut que l'autorité soit reprise dans sa source, et puisée de nouveau dans le sein même de la nation. 


	Informations
	Informations sur les auteurs
	Emmery de Grozyeulx Jean-Louis
	Robespierre Maximilien François Marie Isidore Joseph de
	Clermont-Tonnerre Stanislas Marie, comte de


	Pagination
	223
	224


